
   

 

1 Accueil 

Le premier conseil d’école de l’année 2024/2025 s’ouvre à 17h36, le 8 novembre 2024. 
La directrice remercie toutes les personnes présentes, et leur souhaitent la bienvenue. 
Sont présents : 

- Monsieur le Maire Rémy NEUMANN, ainsi que son adjointe, Régine MENUDIER 
- Mmes BERGER, DAZINE, DEVEAUX, KARDOUS, KLEMM, LAFFONT, MANIGRASSO, VASNER, M. FLAGOTHIER, 

représentants de parents d’élèves 
- Mme ETTLIN, responsable du périscolaire 
- Mmes DUMAS, GEHIN, HANAUER, HEIMLICH, HERMANN, KLETHI, KOSMALA, LEDEUR, LIDY-BRUNNER, 

ORTHWEIN, PIAT, SCHAFFNER, STEIBLE, M. SACCOCCIO, enseignants 
- Mmes BENDALI, CHOUITA, ET SCHRECK, ATSEM 
- Mme KISTER, directrice 

 

2 Présentation du Conseil d’Ecole 

Mme Kister rappelle en quelques mots la composition et le rôle du conseil d’école : 
la mairie, les parents, les enseignants travaillent ensemble, en concertation, pour le bien des élèves.  

 

3 Désignation des secrétaires de séance 

Mme BERGER (parent d’élève) et Mme STEIBLE (enseignante) se portent volontaire pour la prise de notes. Elles les 
transmettront à la directrice pour que celle-ci puisse dresser le procès-verbal du conseil d’école. 

 

4 Bilan des élections de représentants de parents d’élèves 

Il n’y avait qu’une liste (FCPE), et cette liste était complète (19 candidats pour 15 requis). 
 

Mme KISTER remercie vivement ces personnes qui ont accepté de donner de leur temps pour représenter 
l’ensemble des parents, et pour travailler, avec l’équipe enseignante et les représentants de la commune au bon 
fonctionnement de l’école. 
 
Les 19 candidats ont été élus avec les résultats suivants : 
 Modalité de vote : exclusivement par correspondance 
 Nombre d'inscrits : 546 
 Nombre de votants : 253 
 Nombre de bulletins blancs ou nuls : 46 
 Nombre de suffrages exprimés (S) : 207  
 Taux de participation : 46.34 % 
 Résultats 
 Nombre de sièges à pourvoir (N) : 15 
 Quotient (S/N) : 13,8 
 

Par conséquent les 15 premiers parents d’élèves seront titulaires, et les 4 derniers seront suppléants, d’après 
l’ordre d’apparition sur la liste : 
 

Titulaires :  VASNER Angélique - KARDOUS Fadoua - FEVRE Jennifer - MANIGRASSO Lysiane 
KLEM Marion - BRULE Nousaiba - JEHL Caroline - REMY Océane - SALBER Julie - DEVEAUX Sabrina - PENARRUBIA 
Sandra - LAFFONT Stéphanie - MASSLANY Magali - BEGIN Perrine  -FLAGOTHIER Jean-Michel  
 

Suppléants : BENCHAIB Fatiha - HAMMOUCHE Fatiha - BARTHEL Pauline - BERGER Sophie 
 

La liste des représentants des parents d’élèves a été affichée devant les grilles de l’école le soir même du scrutin. 



   

 

5 Présentation de l’équipe pédagogique 

 17 Enseignants : 15 classes dont 2 avec 2 maîtresses 
 RASED : 1 psychologue scolaire, Nathalie KAHLI 
 3 ATSEM : Souad BENDALI, Ilhem CHOUITA, et Joëlle SCHRECK 
 4 AESH :  Audrey HUND, Blandine MIELLE, Brigitte ALBERICI et Laïla KHENATCHA qui s’occupent de 10 élèves 

en situations de handicap 
 2 Service Civiques : Maéva et Yanis qui aident à l’organisation quotidienne (qui n’enseignent pas) 
 1 professeur de religion : Christine GRANDJEAN 
 EILE : 3 professeurs (Arabe, Italien, Turc) 

La directrice remercie toute l’équipe pédagogique pour son travail et pour l’investissement de chacun dans l’école. 

 

6 Périscolaire 

La directrice du périscolaire est excusée, et remplacée par son assistante : Martine ETTLIN  
 

La fréquentation le midi est en moyenne de 30 enfants en maternelle et une centaine en élémentaire. 
Il reste encore 5 places en maternelle et 10 places en élémentaire sur le temps de la pause méridienne. 
 

Les nouveaux locaux sont appréciés : davantage d’espace, fonctionnalité, et salle d’activité qui permet de faire des 
groupes. Les enfants qui le veulent peuvent faire des jeux de société, des dessins. 
Le gymnase est utilisé de temps en temps, entre 11h40 et 13h40. 
 

Mme KISTER rappelle que les portails doivent être fermés durant la pause méridienne.  
Elle remercie l’équipe du périscolaire pour leur travail et pour les échanges entre les deux structures. 

 

7 Effectifs et organisation pédagogique 

 

L’école compte 365 élèves au 8 novembre 2024, répartis de la manière suivante : 
 

 Classes Effectifs Enseignants 

M
at

e
rn

el
l

e 
b

ili
n

gu
e

 Tricératops (PS/GS) 18 (10 + 8) Marion HERRMAN /Anna GEHIN 

Diplodocus (PS/GS) 19 (11 + 8) Anna GEHIN / Marion HERRMAN 

Stégosaures (MS) 21 Orianna KLETHI / Johanna LIBRE 

TOTAL 58  

El
ém

e
n

ta
ir

e
 

b
ili

n
gu

e
 

CP 23 Marie-Christine HEIMLICH / Mélissa BUCHMANN 

CE1 24 Mélissa BUCHMANN /Marie-Christine HEIMLICH 

CE2/CM1 27 (19 + 8) Delphine LIDY /Marina HANAUER  

CM1/CM2 27 (12 + 15) Marina HANAUER / Delphine LIDY 

TOTAL 101  
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CP 24 Monique DUMAS 

CP/CE1 24 (8+16) Elodie KOSMALA 

CE1/CE2 25 (16 + 9) Nathalie ORTHWEIN 

CE2 27 Roseline LEDEUR / Anne-Sophie HERRBACH 

CE2/CM1 29 (6+23) Carine SCHAFFNER 

CM1 29 Mathilde PIAT 

CM2 A 23 Karine STEIBLE 

CM2 B 25 Antonio SACCOCCIO 

TOTAL 206  
 

 



   

8 Présentation des projets pédagogiques 
 

Projet d’école : 
 

3 grands axes 
Axe 1 : permettre à tous les élèves de profiter de tous les apprentissages 

 Harmonisation des supports, 
 Programmations sur toute la scolarité 
 Réalisation d’un cahier de réussites en cycle 2 

 
Axe 2 : Le climat scolaire et le bien-être à l’école comme condition pour bien apprendre 

 plan pHARE : dispositif national. Toute l’équipe pédagogique avait été formée, soit en présentiel, soit à 
distance par visioconférence, il y a 3 ans. Des enseignantes qui n’avaient pas été formées à ce moment-là se 
sont regroupées pour se former à partir de l’enregistrement de cette même visio-conférence. 
Le principe : la cible est entendue par Mme KISTER ou par une autre enseignante de l’équipe, tandis que 
Mme STEIBLE (ou un autre enseignant) reçoit l’(les) intimidateur(s) potentiel(s). La méthode a déjà été 
utilisée à l’école et a fait ses preuves. Cela repose sur la préoccupation partagée, et le dispositif prend fin 
lorsque la cible valide que la situation est réglée. 
Lorsque la situation est réglée facilement, les parents de l’intimidateur potentiel ne sont pas informés. 
Les situations de harcèlement sont à différencier d’autres problèmes de comportements, qui sont traités 
différemment.  

 conseils de coopérative, kit empathie, jeux, animations sur les émotions pour améliorer la qualité de la 
communication, et faciliter le dialogue à l’aide du « Message Clair »  

 travail sur le message clair qui invite les enfants à se parler pour exprimer leurs sentiments, leur ressenti. 
Importance de la communication.  

 coopération : EPS, autres matières (marathon de l’orthographe, math, …), agendas et activités OCCE 
 
Axe 3 : Une école ouverte sur l’extérieur  

 Enrichissement du site internet avec la mise en ligne des devoirs (à terme toutes les classes élémentaires 
seront concernées) 

 Favoriser la communication par email avec une adresse mail pour chaque classe. 
Mme KISTER rappelle qu’il convient aussi utiliser cette adresse pour prévenir qu’un élève est absent.  

 travail avec les associations (associations caritatives, associations du village, ELA, SIVOM, maisons de 
retraite de la commune…) 

 nombreuses actions en lien avec la bibliothèque municipale (musées, spectacles, auteurs, illustrateurs, 
incorruptibles, …) 

 

Ce projet d’école est encore en cours de finalisation, même si de nombreux points sont déjà en vigueur. 
 

 

Autres projets pédagogiques : 
 

Projets EPS et solidarité : 
 Natation : Un nouveau modèle est adopté cette année : cours de natation tous les matins pendant 2 

semaines. 10 classes y participent. Les premiers retours : cette méthode permet de progresser plus 
rapidement. 

 Projet voile CM2 : abandonné pour cette année en raison de l’impossibilité de trouver des dates adaptées 
au projet. 

 ELA : le 11 octobre 2024, course en relais des élèves de CM2 aux Grandes Sections. Les enfants sont 
sensibilisés à la maladie (leucodystrophie), ce projet est une ouverture aux autres.  

 4L Trophy : des jeunes font un parcours jusqu’au Maroc en 4L et en profitent pour ramener des fournitures 
scolaires aux enfants marocains. Les intervenants ont présenté leur projet le 7 novembre.  
La collecte est prévue pour le 21 novembre. 

 Récolte de bouchons avec l’association « bouchons et compagnie », poursuivie. 
 



   

Projets artistiques :  
 Notre Terre : projet fédérateur pour l’école sur l’environnement avec une artiste céramiste.  

Celle-ci propose de répartir les enfants en 25 groupes de 12 pour construire des totems qui symbolisent la 
terre. Ce thème « notre Terre » sera également décliné en arts, production de textes, chants, sciences, 
géographie… dans les classes. Tout au long de l’année, on transforme des performances effectuées en sport 
ou dans d’autres matières pour faire un tour de la terre virtuelle. Budget à prévoir : 1605 €. Cette somme 
sera probablement prise sur les fonds restant sur un compte USEP de l’école. Dans le cas contraire, 
Monsieur le Maire fait savoir que la commune le prendra en charge. 

 Différentes sorties culturelles : musées, ballets, opéra, spectacles, cinéma…  
 Chorale : le projet a été abandonné car le PACTE n’a pas été accordé.  

Mais il existe un projet chant, comédie musicale « Nous n’irons pas à l’opéra » avec les CM2 monolingues 
ainsi qu’un projet avec l’harmonie municipale (commémoration de la libération de Lutterbach + concert) 

 Théâtre : ce projet concerne 13 élèves de CM2 les mardis soir. Mme LIDY propose de commencer avec du 
théâtre d’improvisation avec comme objectif de créer une petite pièce. Le thème sera choisi par les élèves.  

 

Autres projets :  
 Echecs (dans le cadre d’un PACTE projet innovant) :  

Les entrainements ont lieu les mardis soir, avec Mme LIDY et le soutien du club d’échecs de Lutterbach.    
24 élèves de CE1 au CM2 sont inscrits. Plusieurs tournois sont prévus dans l’année, le premier aura lieu le 
mercredi 27 novembre 2024 (après-midi) à la salle des Brasseurs de Lutterbach. L’objectif est de participer 
au championnat d’Alsace, comme l’année dernière. Les élèves sont très motivés. 

 SIVOM, le cycle de l’eau et le recyclage avec visite des sites de Sausheim 
 Le CINE du Moulin, avec la thématique « l’eau, ça coule de source » 
 Ecole dehors : la classe de CE1/CE2 expérimente l’école en forêt certains jeudi après-midi, quel que soit le 

temps. La séance débute par un jeu de coopération, puis les élèves y font des maths, du français, et 
d’autres matières. Les élèves apprécient énormément. Ils sont équipés. Ce projet est possible grâce à la 
mobilisation des parents. Mme ORTHWEIN les remercie pour leur investissement.  

 Jardin : Mme HEIMLICH présente les différentes animations autour du thème du jardinage tout au long de 
l’année. 3 classes y participent, en lien avec le maraîcher de Lutterbach, soucieux de l’environnement. Les 
séances ont lieu parfois à l’école, parfois dans son jardin.  
Les enfants voient ce qui pousse dans le jardin, ils récoltent les légumes puis en font une délicieuse soupe. 
Ils iront planter des graines, observer comment elles deviennent des plans qui seront repiqués dans le 
jardin, et plus tard, découvriront ce que sont devenus les plans. 
Ils vont également étudier la pollinisation, comment se passe la vie dans une ruche.   
Enfin, ils vont contribuer à fertiliser le nouveau jardin de l’école.  

 Liaison maternelle/CP, plusieurs réunions sont organisées dans l’année entre les enseignantes de 
maternelle et les enseignantes de CP : organisation de moments partagés pour faire le lien entre les deux 
écoles, travail à partir des résultats des évaluations nationales pour faire progresser les pratiques. 

 Projets spécifiques aux classes maternelles de l’école René Cassin : voyage dans le temps, festival 
Augenblick, ateliers « bredalas », spectacle de Noël le 29 novembre, semaine du même type que la semaine 
olympique de 2023/2024 (Cela demande énormément de parents bénévoles) 
Un spectacle de fin d’année devrait être proposé aux parents.  
Les élèves iront sans doute chanter pour les résidents de la maison de retraite.  
Une sortie de fin d’année se fera peut-être à la ferme pédagogique.   
 

Manifestations en dehors du temps scolaire (organisées par la commune) 
 

 Halloween, le 3 novembre 
 Noël 1er décembre, fête des enfants 
 Défilé de Carnaval 
 Kermesse : l’école ne sera pas organisatrice d’une kermesse hors temps scolaire. 

Si les parents désirent l’organiser via une association (FCPE, association créée pour l’événement ?), Mme 
KISTER confirme le soutien de l’équipe pédagogique, puisque les recettes de la kermesse bénéficient à 
l’école et participent au financement des projets. 



   

Le maire, M. NEUMANN indique que la Mairie soutiendra aussi le projet si la kermesse est organisée via une 
association. 
Des réunions pour en rediscuter seront organisées.  
Pour ce qui est des avances de frais, Mme DUMAS se renseigne auprès de l’OCCE pour connaitre les 
possibilités. 

 

9 Aide aux élèves 

APC : mardi et/ou jeudi de 16h10 à 17h10 
Stages RAN / stages de réussites. Les élèves sont proposés par les enseignants, les parents acceptent ou refusent.  

 cycle 2 : octobre et avril 
 cycle 3 : février et août (pour les réactivations) 

RASED : Mme KAHLI, psychologue scolaire 
Décloisonnement, travail en équipe, groupes de travail 
Plan pHARe : déjà évoqué plus haut dans le cadre du projet d’école 

 

10 Livrets scolaires 

LSU  
 Celui-ci est publié deux fois par an : en février et en juillet 
 Chaque parent a un code avec lequel il accède au LSU de son enfant. Les bulletins ne sont plus imprimés. 

 

11 Sécurité - travaux 

PPMS : 
Un exercice incendie est programmé le 18 novembre 2024 
Un exercice intrusion est prévu le 22 novembre 2024 
Ils ont lieu dans le même période pour que les élèves comprennent bien que ce sont des exercices.  
Certaines classes seront à la piscine à ce moment-là. Des exercices complémentaires devront être programmés. 
 

Sécurité : 
Quelques rappels : 

- Les portes des halls et la porte d’entrée doivent être verrouillées (plan Vigipirate). La commune s’occupe de 
les faire régler pour qu’elles se ferment plus facilement. 

- On doit s’annoncer pour entrer dans l’école. Une affiche le rappelle sur la porte.  
 

Règles concernant les retards :   
- Les sorties connues à l’avance doivent être notées dans le cahier vert (rendez-vous médicaux). 
- Les retards sont consignés dans un registre. Ils doivent être exceptionnels. En effet, lorsqu’un élève arrive 

en retard, le groupe classe est dérangé. 
- Pour des raisons de sécurité, les absences non signalées font l’objet d’un appel aux parents par Mme Kister, 

pour éliminer l’éventualité d’un accident sur le chemin de l’école. 
 

M. le maire rappelle que la place de la République n’est pas un terrain de jeu. Les enfants y jouent au foot sans 
surveillance, dès 7h15- 7h30 le matin, entre midi et deux et le soir. Ils cherchent la balle sur la route. Les enfants 
sont livrés à eux-mêmes, et le risque d’accident est élevé en cas de ballon qui atterrirait sur la route. 

Travaux  
La directrice demande au Maire quand seront enlevés les échafaudages autour de la mairie.  
Réponse de M. le maire : ils seront enlevés d’ici la fin du mois de novembre. 

 



   

12 Finances 

 Bilan financier de l’année 2023/2024 OCCE et Compte mairie  
 

Exercice 2023/2024 : par Mme DUMAS, mandataire de l’OCCE. 
Clôture de l’exercice au 31 août 2024 : 5052,54€.  
Les comptes sont révisés chaque année par deux réviseurs aux comptes : un parent et un enseignant. Cette année 
c’était M. BLACKOWSKY et Mme ORTHWEIN. Ils ont donné le quitus pour une bonne tenue des comptes. 
Mais l’année a été déficitaire (-8386,58€).  
En effet, certaines dépenses faites par la coopérative scolaire auraient pu être absorbées par les crédits de la 
commune. Mme DUMAS, mandataire, n’en avait pas connaissance. Un ajustement sera fait cette année. Toute 
l’équipe de l’école en a été informée afin que les choix faits pour chaque classe en termes de spectacles, de sorties 
ou de projets de classe soient judicieux. 
 

Exercice 2024/2025 :  
A ce jour, au 31.09.2024, il y a 5234,41 € sur le compte. 
 

 USEP : Mme KISTER verra avec M. le maire et Mme GUTH, présidente de l’USEP comment regrouper les fonds 
USEP et OCCE. 

 

13 Points divers, questions des parents                  

▪ Photos de classe : Mme KISTER souligne l’importance du respect des délais de retour des bons de commande. 
▪ Anniversaires à l'école : des parents ont fait part de leur déception et de celle de leurs enfants de ne plus fêter 

leur anniversaire en partageant un gâteau. 
Le conseil de maitres a voté qu’il n’y aura plus de gâteaux, en accord avec les directives nationales. Il rappelle 
que des problèmes d’allergie se découvrent tous les jours et que les goûters sont interdits à l’école. Les 
anniversaires sont fêtés mais différemment. En maternelle, ce sont les enfants qui font les gâteaux, dans un 
cadre pédagogique.  

▪ Les fêtes (Halloween, Carnaval, …)  ne sont pas fêtées à l’école. Les thèmes peuvent toutefois être abordés 
dans un cadre pédagogique.  

▪ Organisation d’un spectacle commun en fin d'année ouvert aux parents pour toute l’école  (exemple : un chant 
par classe). Cela semble impossible vu le nombre de personnes concernées, et les plans Vigipirate en cours. 

▪ Y aura-t-il des petites plantations de fleurs ou d'herbes aromatiques dans des petites jardinières où les enfants 
de maternelle participeront ? Les maternelles jardinent aussi. 

▪ Le périscolaire disposant à présent de ses propres toilettes, les toilettes de l’école resteront fermées après 
16h10 – le nettoyage est déjà commencé à 16h. Les enseignants incitent les enfants à s’y rendre durant la 
récréation. Mme KISTER ajoute que par le passé l’utilisation des toilettes après 16H à la sortie des classes 
occasionnait salissures et casse, d’après le personnel chargé du nettoyage. 

▪ (Demande hors conseil) Les parents élus demandent s’il est possible de prévoir une réunion d'information pour 
l'entrée au collège de Lutterbach, ouvert aux parents qui le désirent, en début d'année 2025. Certains parents 
trouvent que le mois de juin est trop tard pour prendre leur décision. Mme KISTER transmet cette demande au 
collège. 

 

Il y a beaucoup de projets menés dans toutes les classes qui ne se voient pas, il ne faut pas hésiter à aller voir sur le 
site internet de l’école.  

 

14 Agendas 

 Conseil d’Ecole du 2e trimestre : 7 mars 2025 à 17h30 
 Conseil d’Ecole du 3e trimestre : 27 juin 2025 à 17h30 

 

15 Clôture du conseil des maîtres 

Le conseil des maîtres est clos à 19h44.  
 


